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Saint-Martin, le 28 octobre 2025
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
TRANSPORT
Accès à la station de Taxi du Front de mer de Marigot
Nouvelle organisation !

La Collectivité de Saint-Martin informe les chauffeurs de taxi opérant sur le territoire et sur la partie hollandaise, de la nouvelle organisation mise en place, avant la nouvelle saison touristique, à la station de taxi « Emmanuel MONIQUE », sur le Front de mer de Marigot. 

Dans le but de lutter contre le travail dissimulé et de stopper les incivilités quotidiennes, la collectivité de Saint-Martin a réorganisé le trafic des artisans taxi sur le site du front de mer où se trouvent la station de taxi Emmanuel Monique mais aussi la gare maritime de Marigot et les zones d’accès aux grands bus de tourisme.  

Durant la haute saison touristique, plus de 2000 personnes transitent chaque jour par ce lieu hautement touristique, entre la gare maritime et les bateaux en provenance d’Anguilla et St Barth, les visiteurs transportés par les bus touristiques de la zone hollandaise, les touristes qui visitent Marigot, les sociétés de location de véhicules et les nombreux taxis qui opèrent jusqu’à ce point central de Marigot. 

La Collectivité a donc jugé crucial d’organiser et sécuriser le parking des taxis, ainsi que la zone située devant la gare maritime, pour en faire une zone exclusive de stationnement et permettre aux artisans taxis de travailler dans de meilleures conditions. 

Des travaux de réaménagement des parkings sont en cours, afin de redéfinir le circuit d’attente et de prise en charge de clients. 
Ces travaux sont accompagnés d’aménagements urbains destinés à fidéliser le site pour les taxiteurs, moyennant une participation annuelle de leur part. 

La nouvelle organisation consiste à :
* Installer des barrières automatiques et des lecteurs de badges à usage intensif et collectif
* Contrôler des accès alimentés par un jeu de photocellules
* Créer des badges d’accès individuels, horodatés et contrôlés à distance
* Centraliser l’informatique de gestion des accès via internet
* Démonter les barrières en cas de manifestation sur le site
* Mettre en place un système de fermeture sauvegardé par batteries en cas de coupure d’électricité

Pour Rappel : 
* Les aide-chauffeurs non titulaires de la nationalité néerlandaise ou non porteurs d'un passeport ou d'une carte d'identité européenne ne sont pas autorisés à travailler sur le site de la station de taxis Emmanuel Monique. 
* Les véhicules utilisés doivent être en conformité, propres et entretenus (documents d'usage, bon aspect général, carrosserie en bon état, pneumatiques et accessoires en bon état). 

Tous les chauffeurs de taxi sont invités à respecter les critères essentiels à l'exercice régulier de l'activité et la sécurité des passagers, afin de structurer l’offre sur la partie française et de lutter contre la prolifération des taxis clandestins.
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